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Objectif de formation 
Savoir faire des secours en hauteur en 
utilisation des protections collectives et/ou 
individuelles. 

Objectifs pédagogiques 
A l’issue de la formation, le participant sera 
capable :  
-  d’appliquer la réglementation spécifique 
- Choisir la protection adaptée au travail à 
effectuer. 
-Utiliser un LSPCC 

Méthodes pédagogiques 
Cette action de formation s’appuiera sur une 
méthode participative, associant des 
exercices pratiques et des apports 
théoriques. 

Public concerné 
Toute personne amenée à effectuer des 
secours en hauteur  

Pré-requis 
Etre âgé de plus de 18 ans 
Etre médicalement apte  

Evaluation 
Questionnaire d’évaluation 
Mise en pratique 

Durée 
1 jour (7 heures) 

Nombre de participants 
6 à 10 stagiaires maximum 
Tarif : Sur demande   CPF : Non  
Lieu : A définir ou  Site du client  
Accessibilité : Toutes personnes présentant 
une situation de handicap 
 
 

 
 

PROGRAMME 
La réglementation de base 
 
 L’accident du travail  
 Les différents composants constituant une protection 

individuelle et collective 
 Les devoirs et responsabilités de chacun  

Les Equipements de Protection Individuels (EPI) et 
collectives 
 
 Le choix d’un EPI ou d’une protection collectives, l’entretien 
 La rigueur dans leur port  

La notion de classe et de risque 
 
 La classe I : risque mineur  
 La classe II : risque majeur  
 La classe III : risque mortel 

Les règles d’utilisation LSPCC  
 
 Le sauvetage par extérieurs 
 Le sauvetage en excavation   
 La progression horizontale 
 La barquette …. 

Les moyens d’accès 
 
 Choix des différents moyens d’accès en hauteur 

La mise en pratique sur le chantier 
 
 Le port et le réglage de ses EPI 
 Les applications pratiques : analyse du chantier 
 La mise en place des protections individuelle et collectives 
 Mise en application des secours  
  

Délivrance d’un Attestation 
« SECOURS EN HAUTEUR » 

 

Fiche Produit Secours en Hauteur  


